
L’Association reçoit son certificat FSC
L’Association des pro-

priétaires de boisés de la 
Beauce vient de recevoir sa 
certification FSC de Rainfo-
rest Alliance. 

C’est au terme d’un long 
processus impliquant un pré-
audit et un audit d’enregistre-
ment que l’Association reçoit 
enfin la certification du Forest 
Stewardship Council (Conseil 
de Gestion Forestière - FSC) 
pour son programme d’amé-
nagement forestier. FSC est 
la norme la plus reconnue au 
niveau mondial en matière de 
gestion forestière. Les certifi-
cats FSC délivrés par Rainfo-
rest Alliance sont fournis avec 
un code de certificat qui permet 
de vendre les produits forestiers 
comme étant certifiés FSC.

Un peu plus d’un an après 
celui de l’Estrie, l’Association 
devient donc le deuxième syn-
dicat de producteurs de bois du 

Québec à obtenir la certification 
FSC. Depuis son lancement en 
2008, plus de 700 propriétaires 
de boisés de la Beauce se sont 
inscrits au programme de certi-
fication de l’Association, pour 
une superficie de plus de 30 000 
hectares de lots boisés certifiés. 
Le sceau FSC – Rainforest 
Alliance confirme la crédibi-
lité du programme de l’APBB 
et permettra à l’Association de 
bien positionner sur les marchés 
le bois des producteurs de la 
Beauce et des Etchemins.  

Rainforest Alliance, orga-
nisation indépendante à but 

non lucratif, est le certificateur 
le plus important du Forest 
Stewardship Council. Les 
détenteurs de certificats FSC 
qui ont été certifiés par Rain-
forest Alliance ont le droit 
d’utiliser le sceau Rainforest 
Alliance Vérifié™ à côté de la 
marque FSC.

Le Conseil de Gestion Fo-
restière (FSC) est une organi-
sation internationale sans but 
lucratif basée à Bonn, en Alle-
magne qui se charge d’élabo-
rer les critères internationaux 
de gestion des forêts et de la 
chaîne de traçabilité.

www.apbb.qc.ca •  apbb@globetrotter.net
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Assemblée générale du 
Plan conjoint des producteurs de bois 

de la Beauce
Tous les producteurs et productrices de bois de la Beauce sont invités à 
participer à leur assemblée générale annuelle qui se tiendra :

-	 le dimanche 1er mai 2011 à compter de 9 h 30 ;
-	 centre Multifonctionnel Vallée Jonction 

259, boul. J.-M. Rousseau (édifice municipal) ;

Ordre du jour
-	 Lecture de l’avis de convocation et adoption de l’ordre du jour ;
-	 Adoption du procès-verbal de l’assemblée générale du 25 avril 2010 ;
-	 Présentation et adoption du rapport des activités ;
-	 Amendement au Règlement sur les contributions des producteurs de 

bois de la Beauce (voir texte en page 2) ; 
-	 Présentation et adoption du rapport financier ;
-	 Nomination d’un vérificateur ;
-	 Message du président, Monsieur Marc-Yvon Poulin ;
-	 Message de la Fédération des producteurs de bois du Québec ;
-	 Levée de l’assemblée.

 
Martin Ladouceur, secrétaire

Assemblée générale de 
l’Association des propriétaires 

de boisés de la Beauce
Tous les membres de l’Association des propriétaires de boisés de la Beauce 
sont invités à participer à leur assemblée générale qui se tiendra :
-	 le dimanche 1er mai 2011 après la tenue de l’assemblée du Plan conjoint ;
-	 centre Multifonctionnel Vallée Jonction 

259, boul. J.-M. Rousseau (édifice municipal) ;

Ordre du jour
-	 Lecture de l’avis de convocation et adoption de l’ordre du jour ;
-	 Adoption du procès-verbal de l’assemblée générale du 25 avril 2010 ;
-	 Adoption du rapport d’activités ;
-	 Rapport du comité de mises en candidature et élection des 

administrateurs ;
-	 Reconnaissance aux pionniers des services forestiers ;
-	 Suivi des résolutions adoptées à l’assemblée générale annuelle du 25 avril 

2010 ;
-	 Résolutions ;
-	 Allocution du représentant de l’UPA de la Beauce ;
-	 Divers ;
-	 Levée de l’assemblée.

Martin Ladouceur, secrétaire

Mises en candidature 
des administrateurs 

Le comité des mises en candidature s’est réuni afin de vali-
der les mises en candidature reçues. Après analyse, il confirme 
que les candidats suivants sont éligibles à titre d’administra-
teurs dans les secteurs suivants :

Secteur 2
Marc Théberge
Saint-Malachie, Frampton, Saint-Léon-de-Standon,  
Saint-Nazaire-de-Dorchester
Secteur 8
Jean Roy 
Saint-Pierre-de-Broughton, East-Broughton, Sainte-
Clotilde-de-Beauce, Saint-Frédéric, Saint-Séverin,  
Tring-Jonction
Secteur 9 
Éric Cliche
Saint-Bernard, Saint-Elzéar, Scott, Sainte-Marie, Vallée Jonction
Secteur 12
Carol Fortin
Saint-Honoré-de-Shenley, Saint-Hilaire-de-Dorset, 
Adstock, Saint-Évariste-de-Forsyth, La Guadeloupe

CONVOCATION AUX ASSEMBLÉES



Voilà maintenant quel-
ques semaines que je suis en 
place pour relever ce défi très 
stimulant. Mon passage à 
l’Association, entre 2003 et 
2005, me procure un avan-
tage certain car je retrouve la 
remarquable organisation que 
j’ai connue à ce moment et qui 
continue d’évoluer. J’ai aussi le 
grand privilège de recevoir ce 
formidable legs qu’est le tra-
vail accompli par Raymond 
Racine et son équipe durant 
toutes ces années. La notoriété 
de l’Association est établie et 
ses rôles pour la forêt privée 
beauceronne sont campés. La 
table est donc bien mise pour 
mon nouveau mandat! 

La passion et le dynamisme 
des propriétaires de boisés de 
la Beauce sont marquants. La 
région peut se vanter de pos-
séder un réseau de proprié-
taires très actifs et intéressés 
à la mise en valeur de leurs 
boisés. Ce haut niveau d’acti-

vité alimente les actions de 
l’Association et stimule gran-
dement ma volonté de pour-
suivre le mandat de défense et 
de représentation des intérêts 
des propriétaires de boisés de 
la Beauce.  

Au moment de rédiger ces 
lignes, le ministère des Res-
sources naturelles et de la 
Faune du Québec (MRNF) 
table avec tous les partenai-
res de la forêt privée dans le 
but de modifier en profon-
deur le régime de protection 
et de mise en valeur des 
forêts privées. Il souhaite 
obtenir un large consensus 
autour de ce nouveau régime 
lors d’un « Rendez-vous de 
la forêt privée» qui pourrait 
se tenir ce printemps. Plus 
concrètement, le MRNF 
désire redéfinir, concentrer 
et sécuriser l’investissement 
de fonds publics en plus de 
questionner le modèle de 
gouvernance et l’efficacité 

de la gestion en forêt privée. 
Il souhaite aussi une plus 
grande implication finan-
cière des propriétaires. À 
première vue, la pertinence 
d’une telle démarche semble 
légitime mais, comme le dia-
ble est dans les détails… 

Le consensus n’est pas 
acquis puisque les intérêts 
des partenaires divergent. 
Devant une telle situation, 
le risque est que le MRNF 
prenne un ton plus décisif et 
adopte des mesures politi-
sées qui pourraient avoir des 
conséquences importantes 
pour les propriétaires. Suite 
aux demandes répétées de 
RESAM, le ministère semble 
à tout prix vouloir favoriser 
les groupements forestiers 
en leur garantissant 75 % 
des budgets des autres pro-
grammes que le programme 
régulier. Une telle orien-
tation aurait pour effet de 
diriger une part importante 
des argents de la forêt pri-
vée vers l’aide regroupée au 
détriment des propriétaires 
qui désirent réaliser seuls 

leurs travaux ou les confier à 
d’autres conseillers forestiers 
que les groupements.

Dans le Bulletin forestier 
de juin dernier, vous étiez 
informés que le ministère 
des Ressources naturelles et 
de la Faune avait confirmé 
à l’Association sa place dans 
l’aménagement forestier. Les 
propriétaires devront encore 
se mobiliser, car nous sentons 
aujourd’hui la même urgence 
à défendre le modèle de ges-
tion de la forêt privée que les 
producteurs de la Beauce et 
des Etchemins se sont donnés. 

À ce sujet, les propriétaires 
de boisés ont été clairs dans 
le sondage SOM de 2009. 
Ceux-ci désirent clairement 
une diversité de conseillers 
forestiers pour maintenir un 
accès dynamique et compé-
titif aux services-conseils en 
aménagement forestier. Une 
telle mesure du MRNF aurait 
exactement l’effet contraire.

À l’Association, la priorité 
demeure l’équité pour tous les 
propriétaires tant dans l’accès 
aux programmes d’aména-
gement que dans l’accès aux 
marchés du bois. Nous défen-
drons cette position car nous 
ne perdons pas de vue le pro-
fil marqué des propriétaires 

beaucerons qui agissent en vé-
ritables entrepreneurs autono-
mes. Le modèle beauceron de 
gestion des forêts privées a sa 
place et il est très performant. 

C’est donc avec honneur 
et beaucoup d’enthousiasme 
que je reviens en Beauce pour 
succéder à monsieur Racine. 
Je compte maintenir en place 
l’efficacité de l’organisation 
tout en y mettant un peu de 
ma couleur!

L’assemblée générale an-
nuelle du 1er mai prochain 
sera une très belle occasion 
pour moi de vous rencontrer. 
J’espère vous y voir en grand 
nombre.

Des défis à venir !
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Martin Ladouceur 
directeur général
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Si Raymond Racine a pris « la clé des champs », il s’est 
tout de même assuré de me remettre les clés de l’Association 
pour assurer sa continuité.

Pour le bois à pâte, la situa-
tion est un peu plus intéressante 
avec une augmentation de 10 % 
des livraisons totales par rap-

port à l’an dernier. L’augmenta-
tion de 5 % des ventes de sapin-
épinette est attribuable à la 
reprise des livraisons à AbiBow 

Canada inc. Le feuillu à pâte, 
dans l’ensemble des catégories, 
a encore mieux fait avec une 
hausse des expéditions de 20 %. 

Le tableau ci-dessous mon-
tre les livraisons de bois de 
sciage et de pâte au cours des 
huit dernières années. On y 
constate fort bien l’effondre-
ment de la production du bois 
de sciage résultant de la baisse 
des prix et de la demande.

Les ventes de bois de sciage  
ont encore reculé en 2010

2010 a été une autre année difficile pour les propriétai-
res de boisés de la Beauce, la production de billes de sciage 
ayant encore reculé de 2 % par rapport à 2009. Les livrai-
sons aux scieries, en équivalent de cordes de 4 pieds, s’éta-
blissent à 86 700 cordes. C’est moins de la moitié de ce que 
les producteurs de bois de sciage avaient livré en 2005, soit 
l’équivalent de 175 200 cordes de 4 pieds.

par Simon Rodrigue, ing. f.

Livraisons de bois de sciage et de bois à pâte  
de 2003 à 2010 en équivalent de cordes de 4 pieds

2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010

Bois de sciage 126 400 168 100 175 200 170 500 136 000 97 000 88 200 86 700

Bois à pâte 81 800 88 500 82 300 94 600 94 600 88 200 75 600 83 200

Proportion 
sciage-pâte 61%-39% 66%-34% 68%-32% 64%-36% 59%-41% 52%-48% 54%-46% 51%-49%

Le Règlement sur les  
contributions est modifié  
mais les contributions  
demeurent inchangées

La Régie des marchés agricoles a reçu du gouvernement, 
il y a quelques années, le mandat d’alléger la règlementation 
touchant les producteurs forestiers. La Régie a donc deman-
dé à l’Association, lorsque c’était possible, de fusionner 
certains règlements et de les réécrire afin de les simplifier.

par Simon Rodrigue, ing. f.

Dans cet exercice, le Règle-
ment sur le fichier des produc-
teurs de la Beauce et celui sur 
la Conservation et l’accès aux 
documents ont été fusionnés. 
Nous avons aussi fusionné le 
règlement sur le Fonds de rou-
lement et le Règlement sur le 
fonds forestier. Ces modifica-
tions ont été approuvées par la 
Régie.

Dans le Règlement sur les 
contributions, nous avons re-
groupé dans un seul et même 
tableau toutes les contribu-
tions payées par le producteur, 
tant pour le bois à pâte que 
pour le bois de sciage et dérou-
lage. Nous avons aussi inscrit 
les contributions pour toutes 
les unités de volume utilisées 
pour la vente.

Auparavant, les contribu-
tions payées par le producteur 
se trouvaient dans le Règlement 
sur les contributions et dans le 

Règlement sur l’imposition 
d’une contribution spéciale 
pour l’administration du fonds 
forestier. Certaines unités de 
volume étaient absentes et l’As-
sociation utilisait un facteur de 
conversion pour déterminer la 
contribution à payer.

Ces modifications aux 
règlements n’ont rien changé 
aux prélevés payés par les 
producteurs, mais ils sont 
tout simplement indiqués de 
façon plus claire. Cependant, 
même s’il n’y a pas de change-
ments aux contributions, nous 
devons soumettre à l’appro-
bation des producteurs cette 
nouvelle version du Règle-
ment sur les contributions. À 
l’assemblée générale annuelle 
du Plan conjoint, nous ferons 
donc un exposé sur le règle-
ment tel que modifié et les 
producteurs auront droit de 
parole et seront invités à voter 
sur celui-ci.
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Pour faire suite à l’article sur les feuillus rares 
paru dans le Bulletin forestier de février 2011, 
nous vous informons cette fois sur les résineux 
rares qui peuvent se retrouver dans votre boisé, 
afin de pouvoir les identifier plus facilement et les 
favoriser dans vos interventions en forêt.

par Marquis Poulin, ing. f.

Deux essences rési-
neuses sont beaucoup 
moins présentes qu’autre-
fois dans la région. Il 
s’agit du pin blanc et 
de la pruche. De plus, 
bien qu’il ne soit pas 
considéré comme rare 

pour l’instant, le cèdre 
(thuya occidental) est 
cependant une essence 
en régression dans la 
région. 

Il est important que 
vous soyez en mesure 

de les identifier afin de 
les maintenir lors de vos 
interventions de récolte 
pour éviter qu’ils dis-
paraissent. Les essences 

résineuses sont générale-
ment plus faciles à identi-
fier que les feuillus, étant 
donné qu’elles ont des 
traits assez distinctifs.

Les images qui sui-
vent de même qu’une 
brève description vous 
permettront de mieux 
les identifier.

Bien qu’elles soient 
rares ou en régression, 
il n’est pas interdit de 
récolter ces essences, si 
l’intervention est jus-
tifiée. Cependant, les  

travaux devraient être 
effectués de manière à 
favoriser leur régénéra-
tion ou leur croissance 
même si parfois vous de-
vez le faire au détriment 
d’autres essences.

Pour en savoir plus, 
communiquez avec 
Marquis Poulin à l’Asso-
ciation au 418 228-5110

Identifier les arbres rares et mieux les préserver (partie 2)

Le pin blanc

•	 Les aiguilles mesurent de 6 à 12 cm et pous-
sent en faisceaux de cinq.

•	 Les cônes cylindriques, à l’état fermé, mesu-
rent de 8 à 20 cm.

•	 Dans la portion centrale de la cime, les bran-
ches ont tendance à se déployer de façon per-
pendiculaire par rapport au tronc.

Le cèdre (thuya occidental)

•	 Les feuilles du cèdre sont constituées de peti-
tes écailles plates de couleur vert jaune.

•	 Les petits cônes mesurent environ 1 cm de 
longueur et poussent en grappes. 

•	 L’écorce est fibreuse et de couleur brun rou-
geâtre. Avec l’âge, elle se sépare en longues 
lanières étroites et devient plus grisâtre. Par-
fois, les lanières tendent à s’enrouler autour 
du tronc.

La pruche

•	 Les aiguilles mesurent environ 1  cm, sont 
plates et leur extrémité est arrondie.

•	 Les aiguilles sont vert foncé sur le dessus et 
vert pâle en dessous avec deux lignes blanches 
parallèles.

•	 Le cône mesure 2 cm, renflé au milieu et 
pointu au bout.

•	 Les jeunes pousses sont pubescentes (i.e ont 
un duvet)

•	 L’écorce du jeune arbre est brun foncé et 
écailleuse. Avec l’âge, elle devient marquée 
de profonds sillons qui forment des larges 
crêtes aplaties brun grisâtre foncé. 

  
www.treecanada.ca www.treecanada.ca

www.mnr.gov.on.ca

www.mnr.gov.on.ca

www.psn3.com

www.psn3.com/

www.psn3.com/ www.psn3.com/

Intéressant ou pas, la biomasse?
Depuis quelques années, l’utilisation de la 

biomasse provenant de la forêt suscite fortement 
l’intérêt des gouvernements, des promoteurs et 
de plusieurs intervenants socio-économiques. 
Parmi eux, certains considèrent que la biomasse 
offre un potentiel intéressant dans les forêts pri-
vées de la province, ce qui n’est pourtant pas une 
évidence dans notre région. D’autres s’inquiètent 
de l’impact du prélèvement de la biomasse sur la 
fertilité des sols et la régénération.

Quand on parle de 
biomasse provenant de 
la forêt, on inclut toutes 
les parties d’un arbre 
incluant les feuilles, la 
souche et tous les arbus-
tes. Dans la forêt privée 
de notre région, une 
bonne partie de la bio-
masse est déjà prélevée : 
les branches de certains 
résineux entrant dans la 
fabrication des couron-
nes de Noël ou des huiles 
essentielles; et le bois de 
chauffage. La biomasse 
résiduelle utilisable pro-
viendrait de ce qu’on 
laisse en forêt après une 
coupe de bois : arbus-
tes, arbres et résidus qui 
n’ont pas de valeur sur les 

marchés actuels.

Les projets actuels 
d’utilisation de la bio-
masse serviraient prin-
cipalement à chauffer 
des bâtiments publics 
ou des productions 
agricoles (serre, éra-
blière). D’autres usages 
s’implanteront graduel-
lement pour transformer 
la biomasse en éthanol, 
ou en tirer des huiles et 
divers autres produits.

Le ministère des Res-
sources naturelles et de 
la Faune a lancé des ap-
pels d’offres donnant la 
possibilité de récolter la 
biomasse provenant des 

résidus de coupe sur les 
terres publiques. Jusqu’à 
ce jour, rien n’indique 
que plusieurs projets de 
récolte se sont réalisés.

Dans la forêt privée 
de la région, la récolte 
de biomasse telle que 
souhaitée ne représente 
pas un marché intéres-
sant pour les proprié-
taires. Les prix qu’ils 
pourraient obtenir ne 
sont pas très élevés et 
c’est difficile d’envisa-
ger qu’il soit rentable de 
se promener d’un lot à 
l’autre afin de recueillir 
de petits tas de résidus de 
coupe.

Il faut également 
considérer les impacts 
de récolter tous les 
déchets de coupe sur la 
fertilité des sols. En se 
décomposant, ces rési-
dus procurent aux sols 
des éléments nutritifs 
essentiels à la forêt qui 
prend la relève. Les ter-
rains où la fertilité du sol 

n’est pas suffisante ne se 
prêtent pas à la récolte de 
biomasse.

Pour l’Association, il 
est important de suivre 

l’évolution de la deman-
de pour la biomasse. Elle 
pourrait remplacer des 
marchés pour des bois de 
faible qualité que nous 
avons présentement. 

Elle pourrait devenir 
plus alléchante lorsque 
les prix du pétrole et de 
l’électricité seront plus 
élevés.

Démonstration de déchiquetage de sapins de Noël par Beloteq, en mai 2010 
lors du Symposium énergie Etchemins 10, sous le thème J’me chauffe à la 
biomasse.



L’Avenir de nos érablières 
au Souper des forestiers

Le Cinquième Souper des forestiers du CLD des Etchemins portera sur 
l’acériculture, plus particulièrement sur l’Avenir de nos érablières. L’événe-
ment aura lieu dans la grande salle de l’Édifice municipal de Sainte-Aurélie, 
le jeudi 19 mai 2011, à compter de 17 h 

par Michel Roy

Au moment d’écrire 
ces lignes, deux confé-
renciers avaient confirmé 
leur participation à l’évé-
nement, soit Rock Oui-
met, ing.f., chercheur à 
Forêt-Québec (ministère 
des Ressources naturel-
les et de la Faune) et 
Michel Cloutier, ing. f., 
conseiller à l’Association 
des propriétaires de boi-
sés de la Beauce.

Dans sa présentation, 
M.  Ouimet démontre 
que la fertilisation est 
un moyen efficace d’aug-

menter la croissance et 
la vigueur des érables 
dans les sols pauvres, 
et de favoriser la régé-
nération. M.  Cloutier 
traite de l’importance 
d’aménager une éra-
blière pour contrer les 
effets du dépérissement 
et d’autres facteurs de 
stress, afin d’optimiser 
le rendement à l’entaille.

Le Souper des fo-
restiers du CLD des 
Etchemins est un repas 
en 4  services accompa-
gné de vin pour ceux 

qui le désirent. La salle 
est située au 151, che-
min des Bois-Francs à  
Sainte-Aurélie. Le coût 
d’inscription n’est pas 
encore fixé mais il tour-
nera autour de 25  $, 
taxes et pourboire inclus. 
Vous devez réserver 
votre place au plus tard 
le lundi 16 mai auprès de 
Mme Nicole Maheux du 
CLD, au 418 625-3904, 
poste  0, ou par téléco-
pieur au 625-3907 ou 
par courriel à adminis-
tration@cldetchemins.
qc.ca .
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4- Bardeaux & Cèdres St-Honoré inc.
St-Honoré
Tél. : 418 485-6716 - Jean Carrier

long. dia. min. PRIX
usine

TREMBLE 8’ 5” 200$/cde

CÈDRE 50” 4-1/2” 80$/cde

N.B. :     Aucun achat de tremble de 50 pouces.
            Pas de peuplier.   Enlever la charnière.

7- Bois Franc Cambium  inc.
Lambton
Tél.: 418 227-0322 - Lawrence Donahue
Tél.: 418 486-7197 - Donald Breton

long. dia. min. PRIX
usine

A diminué certains prix pour le bois franc. Consutez notre site Web ou l’acheteur.

10- Carrier et Bégin inc.
St-Honoré
Tél.: 418 485-6884 - Christian Carrier

long. dia. min. PRIX
usine

SAPIN-ÉPINETTE

8’ 5” 250$/cde

10’ 5” 280$/cde

12’-14’ 6” 360$/mpmp

16’ 6” 370$/mpmp

N’accepte que des billes de qualité, aucune bille inférieure à 5 pouces de diamètre.
Contacter l’acheteur avant de livrer. 
Arrêt des achats de pin rouge.

17- Gestofor inc.
St-Raymond (Portneuf)
Tél.: 418 806-9999 - Alain Roy

819 652-1144 - Jean Rosa
long. dia. min. PRIX

chemin

A modifié certains prix pour le bois franc. Consutez notre site Web ou l’acheteur.

26- Planchers Mercier (Drum-
mondville) inc.
Drummondville
Tél.: 819 471-3494 - Pascal Ogez

long. dia. min. PRIX
usine

A modifié certains prix pour le bois franc. Consutez notre site Web ou l’acheteur. 

39- Scierie M.S. Bilodeau inc.
Courcelles
Tél.: 418 483-5676
418 483-5728 (soir)
Martin Bilodeau, Sylvain Bilodeau

long. dia. min. PRIX
usine

CÈDRE

10’-12’ 6” AA 460$/mpmp
10’-12’ 6” A 335$/mpmp

8’ 4-1/2” AA 310$/cde
8’ 4-1/2” A 250$/cde
6’ 4-1/2” AA 160$/cde

N.B. : Classe AA : Bois sain, courbure maximum d’un pouce, aucune pourriture, aucune fourche.
Contacter l’acheteur avant de produire.

42 - Vexco inc.
Certifié FSC-SGS-COC-003821
Bernierville
Tél.: 418 428-3704, ext. 21
Jocelyn Champagne
Rés.:  819 362-3837

long. dia. min. PRIX
usine

A diminué certains prix pour le bois franc. Consutez notre site Web ou l’acheteur.

43- Wilfrid Paquet et Fils Ltée                        PEUT S’OCCUPER DU TRANSPORT
Armstrong
Tél.: 418 597-3343 - Roger Paquet

418 225-7030 - Steve Wieder
long. dia. min. PRIX

usine

SAPIN-ÉPINETTE

8’ 4-1/2” 235$/cde
10’ 5” 280$/cde

10’-12’-14’ * 5” 350$/mpmp
16’ 5” 370$/mpmp

PIN BLANC

12’-14’-16’ 14”
(1 noeud 1/2”) 535$/mpmp

12’-14’-16’ 10” # 1-2 335$/mpmp
8’-10’-12’

14’-16’ 8” #3 250$/mpmp

N.B. : *Maximum 5% de 10 pieds pour obtenir ces prix. Pour un pourcentage plus élevé, prendre
entente avec l’acheteur.

- Pour toute production de pin blanc, communiquer avec l’acheteur avant de produire.
- N’achète pas de sapin-épinette de 9 pieds.
- Aucun bois de champ n’est accepté.

Acheteurs de bois de sciageLes saines pratiques  
mises en images

Pour faire la promotion des saines pratiques en forêt, l’Association des 
propriétaires de boisés de la Beauce a retenu les services d’un illustrateur 
caricaturiste, M. Jean-Pierre Dupuis, de Saint-Éphrem. 

par Michel Roy

M. Dupuis a d’abord 
créé quelques personna-
ges, à l’image des pro-
priétaires d’ici : Hercule 
Prudent, sa conjointe 
Isabelle Forêt et leur fils 
Robin Prudent-Forêt ; le 
voisin Hector Déboize et 
leur conseiller forestier 
Cédric Dubonconseil. 
Puis en étroite collabo-
ration avec les respon-
sables de la certification 
et de l’information, il a 
fait des mises en situa-
tion de ses personnages 
afin d’expliquer le plus 
simplement possible cha-
cune des saines pratiques 
d’aménagement durable 
des forêts. 

À travers 32 illus-
trations, dix thèmes 
sont abordés : les 
cours d’eau ; la 
récolte de bois ; les 
traverses de cours 
d’eau ; la construc-
tion de chemins ; 
la sécurité en forêt ; 
les relations avec les 
voisins ; le drainage 
forestier ; les milieux 
humides ; les activi-
tés illégales et les 
espèces menacées. 
Chaque illustration 
est complétée par 
quelques informa-
tions essentielles 
dans un texte court 
et simple. 

Ce travail a été 
conçu d’abord 
pour les produc-
teurs inscrits au 
programme FSC 
de l’Association 
des propriétaires 

de boisés de la Beauce. 
Comme le maintien de 
la certification repose 
sur l’adoption et le res-
pect des saines pratiques 
en forêt, il est important 
de bien les faire connaî-
tre et, surtout, d’en sim-
plifier les explications.

Ces illustrations 
serviront aussi, dans 
un avenir rapproché, à 
informer l’ensemble des 
producteurs sur les sai-
nes pratiques. Nos per-
sonnages apparaîtront 
éventuellement sur le 
site Internet de l’Asso-
ciation, afin de diffuser 

le plus largement possi-
ble ces précieuses infor-
mations sur les saines 
pratiques. 

Touche-à-tout
Depuis son tout 

jeune âge, Jean-
Pierre Dupuis, 
alias JePiD, adore 
dessiner. Bande 
dessinée, carica-
ture ou graphisme 
sur ordinateur, 
tout ce qui se rap-
porte à la création 
de personnages 
l’intéresse. Tou-
che-à-tout, notre 
créatif Beauceron 
a fait de la sculp-
ture, des murales 
et a même animé 
une émission pour 
enfants à la télé 
communautaire. 
Jean-Pierre se pas-
sionne également 
pour l’informati-
que, le modélisme 
ferroviaire et la 
science-fiction.De haut en bas, de gauche à droite : 

Cédric Dubonconseil, Hector 
Déboize, Robin Prudent-Forêt, 
Isabelle Forêt et Hercule Prudent.

Jean-Pierre Dupuis

Les prix augmentés sont identifiés par une trame noire.  
Les prix diminués sont identifiés par une trame beige.


